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Conditions d'entrée et
prérequis

• Être titulaire de la carte
professionnelle
• Autorisation préalable délivrée
par le CNAPS
• Aptitude physique à l’exercice du
métier
• Être capable de retranscrire une
anomalie sur une main courante

Public visé

Tout public titulaire d’une carte
professionnelle d’agent de sécurité
privée

Rythme

Temps partiel

Durée en centre

34 heures

Validation

Délivrance d’une attestation de
formation à remettre au CNAPS
pour délivrance de la carte
professionnelle mise à jour.

Certification

Non

Modalités d'évaluation

Présence à l’ensemble des
séquences programmées

Entrée-sortie permanente

Non

Code RS : Hors Champ Registre Spécifique

Objectifs professionnels

•Maintenir et actualiser ses compétences nécessaires permettant d’exercer
en qualité d’agent de prévention et de sécurité.
•Permettre le renouvellement de sa carte professionnelle

Contenu

Programme : conforme à l’arrêté à l’Arrêté du 27 février 2017 modifié :
Gestes élémentaires de premiers secours
Cadre juridique d’intervention de l’agent privé de sécurité
Compétences opérationnelles générales
• Gérer les conflits.
• Maîtriser les mesures d’inspection-filtrage
Compétences opérationnelles spécifiques : prévention des risques
terroristes
• Définir les risques terroristes et connaître les différentes menaces terroristes
• Connaître les niveaux de risque associés
• Connaître les différents matériels terroristes
• Savoir développer ses réflexes en matière de prévention et de sécurité face
aux menaces terroristes
• Détecter et prévenir : les bons réflexes face aux menaces terroristes
• Savoir entretenir sa culture de la sécurité
• Se protéger soi-même
• Protéger
• Alerter les forces de l’ordre et faciliter leur intervention
• Faciliter l’intervention des forces de l’ordre
• Sécuriser une zone
• Identifier le risque de blessures en rapport avec le danger
• Notions de secourisme « tactique »
• Alerter les secours
Valeurs de la République

Modalités pédagogiques

• Apports théoriques /Démonstrations
• Exercices pratique /Ronde
• Manipulation des extincteurs
• 1 mémento de fin de stage remis à chaque stagiaire
• Le GRETA-CFA fourni le matériel et les équipements de protection
individuelle

Profil des intervenants

Formateurs expérimentés qualifiés ayant plus de 2 ans d’expériences dans le
domaine visé

Les plus

Taux de satisfaction :
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99 %

Réussite aux examens :
88 %

Insertion professionnelle :
72 %

Indicateurs de performance de notre organisme (toutes formations continues
confondues)

Délais et modalités d’accès

Entretien de motivation et positionnement du demandeur.

Le délai d’accès à la formation est fixé à 2 mois minimum jusqu’au
démarrage de l’action (sauf contraintes organisationnelles, disponibilités ou
modalités de financement).

Financements possibles

France travail (AIF), OPCO, FAFTT, Entreprise

Poursuite de parcours

• La formation permet d’exercer en tant qu’agent de prévention et de
sécurité
• Le MAC APS doit être suivi tous les 5 ans pour renouveler la carte
professionnelle

Référent handicap

Nos référents handicap sont à votre écoute pour l’analyse de vos besoins
spécifiques et l’adaptation de votre formation.

Réseau

GRETA-CFA Lorraine Nord
rue Monseigneur Pelt BP 55130
57074 METZ
greta-lorraine-nord@ac-nancy-metz.fr
03 87 76 40 31
SIRET : 19570057000037
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